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· · . -~~e., b;r::~v:.e ... !!!!!.~~~-'-;~~~~. cara.ct~re poli tique, rappelle 

ra.~idement l'éEf éléments d·'u.r{·n:lll1an .. spcial· européen depuis 1 1- entrée 

en vigueu:n des traités, ainsi.' ·que ·les. :grandes lignes de l' évolu

tion sociale dans la Communauté. Elle a.borde ensui te les problèmes 

actuels de la politique sociale européenne, à la. solution desquels 

la Commission unique est, dé.9!~~-e: _à_ 1 ~_?!}1ler une ·impulsion nouvelle, 
• ,1- •• 1 • ... •• ~ .. "'10 '• 011. •l' ... ~ 

qu 1 il s 1 agisse de la protection des ·revenus-. et de la· santé des 

travailleurs, de la promotion· du bien-être· généra:l ou des actions 

d'information et de'constilta.tion vis-à-vis de tous les intéressés, 

en -particulie·r les partenaires soeiaux •. La Commission, 'bontinuera. 

donc à s'inspirer, selon l'esprit de~ traités, de la néce~aai~e 

cohvergence àes impéràtifs sociaux et écondmiques, pour~r~buer, 

par tous les moyens en sa possession, au bien-~tre des peuples 

Q.e ~a. Communauté". 

-· Un -~R~~2'!:!t repris du P·remj.er Rappqr~ général, retrace 

les activités sociales du:Collège au cours de l'année 1967,dans 

les_ domain.~s couve+"ts pa:ç .. les trois· tra;i. tés (1)_. Il tr~ite successive

. ment des q ues_tions. d'emploi, de fo;r-matloh. ·profè~raionnelle' de 

: ré-emploi. (Fp~ds . so\c~al CEE-,. réadapta:tion-;eco~v~_rsio:rl CÈ-CA), de 
. ' ' ' . . ' ' ' ! ' ' ' ' . ' ' . " •· -

libre ci.rou,lati.o~ _çies. trayail.l~urs.; il. analyse .. ;lee ac~ivités de 
: • ' ~ - ' ' • f 

. la Commission unique en mati~re de sécurité ~o~iale, de relations 

· · ·· ... pr_~·rè~sionneil·e~ ,:·de ·salia-ii~és· ·e-t-· :autres :ca_ndi ti'ons de tr_avail-:"" sur 

i_e· pl~ "européen~- ·il ·.dêc:;i:t. 1~ ëont'inuation ···de ~a poli ti-que de 

... -iog~~~nt ~~oi.ai' .(dËcA):;: il ··re.laté les.·action·s 'génêrales de pro-

tection sanitaire, la poursuite des programmes de recherches de 

sécurité, de médecine et d'hygiène (CECA), l'activité de l'Organe 

permanent pour la sécurité at la salubri t·~- ~dani:J.~les. mines de 

... houJ.ller- ·la _po.li_tique d,.e 1 '.Euratom .pour la. prévention des dangers 
~ ,., ' . ,• . ,' .•. · (,._ ' '.: ·~ .,. ·.:. ';, ~i : ':' ··~ • •. J 

ra.d,ioacti.fs;: ~.1_ ,abor~e · fin~lemat\t ~~e aspects "sociaux d~s _poli-
. ~ ' ' \ ' ' ' \ . . . ' . ' ·' ,• ' ~ .. · . ' . . '. . . . .. ' ·~ .., 

..... -·· 't;ique$ commune~ .d~s. 1 '.agrioul tu,~e ~t daJ?.S les transports •. 
• ' • • • • ,; ' '.· " '• ' '• ,1 1 ' .. • • .1 ~ . ' ;. · . 

. ! · ·: Unê partie descr±pti ve·· .. s' efforce .-de retraoer en 11 · •ha-
~~~~~~~-~~-~~-~~~~ . 

pi tres 1 '~volution des. fai ta_·. -ao~i@.ux, --. dan~:~l.ea ~il(: -~~ys. membres, 

,, . juequ '.au. 30 .. aepteii).br_e. et, Q.ans .la masure du P<?ssi b~e, jusq_u' au 
- ~ . 3ii .. d.écem~~e. l967. ·. . . . . ... . ~ .. , . . ;· 

' ', ' • ~ ' 1 • ' • • ~ .. ' • ,"' 1 

.:. f : ·.!' 'l, ··:· :; ·: f• , /· : ·.-· ,~ ·:r ·. ~ ', · .... ~. r~ •, f' ,. . ,, 

Signalons que la brochure · --uLes aet~ons s'ociales de· la CECA 
·pendant·· ·l'·aim~'e -l-9'66•!, _. d:ej.à,:·.pub'liée· dans: les .qu'â,tt;re -la.ngues 

'(i) 

o,rr.~9_ie,_l_~~·~ ,_ v:i~nt ·de, sortir d~ .. I?_resse ~n langue. anglaise 
(doc. 13424/5/6.8/lï._"ECSC "Aètivl.tïês'· in -'the ·soéiàl· Fiéld in 1966") 

1086/68 f '• 



·.i 

- 3 -

Une cinquantaine de tÇlbleau,x .statistiques a:hn~xes, dont 
. ·--------~~--~--~-------------

certains concernent 1 'aperçu d.1 act1 vi té. et les autres la partie 

d~scr:lp::ive, complètent. la documentation de l'Exposé~· 

f!ong-rès international· -sur. 1 'a.u~ation 

Un congrès international sur l'automation a eu lieu au 

début de mars à Oberhausen (Allemagne, R.F~). 

M. Levi Sandri, vi~e-président de la Commission des 

Comm:qnautés européennes, y a participé en quali t_é de rapporteur 

sur le thème ttProgr~s technique et marché ·commun". Son interven-. 

tian a porté principalement sur: 

~~~·~~~~~~~-~~!~~~~-~-!~-2~~~~~~!~: le rejet de la Grande
Breta,.,gne empêcherait un effort commun d~ns le; domaine de la 

technologie et de la recherche scientifique; 

la fu~ ion· des trà.i té's: elle devrait cons ti tuer une occasion 

pour renforcer les pouvoirs des ins·ti tu ti ons communautaires, 

notamment dans le domaine social •. Faute de progrès dans cette 
' ' ' 

direction, il vaudrait mieux de ne pas la réaliser; 

la politiq~e sociale communautaire: une réforme ·au Fonds. social 
------~--~-~-~-----~~-~~-~-~-~---~ ' 

européen a notamment été jugée indispensable pour parvenir à 

une poli tique de 1 t emploi, qu~ ne peut qu'être 'co~una.utaire. 

La CSC a11X travailleurs . 

Au moment où la·Belgique s'approche de nouvelles élections 

politiques; le bureau de la esc à· lancé uri appel à tous les tra-· 

vailleurs, en attirant leur attention sur là nécessité de renfor

cer 1~ solidarit~· ouvri~re pour résoudre· certains probl~mes qui . \ ,, .. 
sont commun~ à tous, ·sans différence de langu.~ ou de. région •.. 

Sur leplan européen, la confédération chrétienne indique 

comme objectifs priori tai res une collaboration technolo'gique accrue 

entre les Etats et les entréprises · d'è la ·communauté~ .. la sàliltion 

des .problèmes li~~ ~· la tco~~~i t.~tio.n .d 'pne .. "socié.té comm·~;c·i~le. 
europé enrieu et les progrès cians ·1 'hàrinonisa.ti"on; sociale·. 

,, ,, :· 

1086/68 f 

• 



Du 8 au 10 mars, a eu lieu à Strasbourg-une --tabl..e ronde 

sur les problèmes de l'' ~migi-ation i taÏienne .. 

Les membres du ~'Cami té consul ta tif des Ita.li,ens à 
• ' •. 1 •"""''·-"". '. ' 't" •••• •. ~ . , ..... • .. , •. ,.-.~·;.,-.~ .• f 

l'étranger" ont' ··aêststé·' à"''l'à' ·aïscu'ssioh·;· qùi ·a:··· pèrté no.tamment 

sur la libre circulation des travailleurs-dans~ la..~et~sux Le 

rapa~riement des ém~grés. 

. . 
<t" , ,,. o4 " • ,, • • .; •• ,, ~• -t ""''t'y 1" JI •, ' ' ' 

... ... .. "'' ......... ~., 

... 

~ ... ,... . ~. 
- ' ~ . ., ~ - ) 
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PROBLEMES SOCIA~X DlVERS 
: ·" 

+ .... ). : 1 • ~ -~' "' j ' .. 1' ' 

Allemagne (R.Ft) 

Les ministères fédéraux de l'économie et du travail 

ont institué en commun le groupe d'études '1Automatio~". (l), 

dont font également partie les représentants des partenaires 

sociaux. 

.. !·" 

La première réunion du groupe a eu lieu le 20 février 

dernier. Il a pour tâches d'examiner les rapports entre progr~s 

technique, évolution de la concurrence et croissance économique~ 

ainsi que les mesures de politique socio-économique qui seraient 

à même d'assurer une meilleure adaptation des entreprises et des 

travailleurs aux conséquences du progrès technique. 

Troisième congrès international sur 1•autom~tion 

Le syndicat "IG Metallu a organisé à Oberhausen~ au 

début de mars, le 3e Congrès international de l'automation. 

Prenant la parole à cette occasion, le 5 mars; le mi

nistre fédéral du travail, M. Katzer, a annoncé la création 

dans la Ruhr d'un centre de rééducation professionnelle qui 

s'occupera des problèmes didactiques et des questions de méthodes 

soulevés par la formation des adultes, ainsi que par celle da.~ 

formateurs.-

(1) 11Arbeitskreis Automation" 
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A ce Congrès ont partici_p~ .. 4·e~. -~~~~-g~~iC?~~ de 22_ pays, 

dont plusieurs pays de l'Est. Devant les 1.100 congressistes, 

une trentaine d 1-émine'nt's ·r~pporteurs ont pris la parole, parmi 

lesquels ~e ··trouvaie~t, outre M. _-Ka.t.zer et M. Brennèr (qui a 

o~~ert le .-C-~rigrès e~ ta~t que prési~dent des métallos), 

M. David É, Morse;· direct-e-ùi- gén-éral· du BIT, M~ Lioneilo Levi 

Saridri, vice...;;ptésident' de la ·commis-sion des' C'ommunautés europé

ennes (1), ainsi qu tune ·séri:s de' pro·r·esseu:r's de renom. 

Proposition de loi pour la co-gestion dans 380 soaiétés de 

capitaux 

. . . 
Le présid_~~~ de la Confédération _synd~cale D.G.B., 

M~ _L. Ro~:e~ber,g, a.- fai~ qo~ai_tre 1~ ~.13 ~ars, à Cologne, la 

:teneur d 'Ul;le_ prqposi ~ion. de loi qui v:ise à étendre la co-gestion 

paritair~ des .trav~ill~u;s· (q~i ~xiste.-depuis 1951 dans les 
-1 ~.; •• ' , • • ~ •• ~' • ~ .. : ' • 

charbon~age~, et la. ~i.9-~;rurgi~) à. 380 . soeié.tés d~ ca pi taux qui 

constituent auta.nt ?-~ ent:reprise~ et groupes indU:striels de 

grande taille. 

Il suffirait que deux des trois critères suivants 

soient d'application pour que les sociétés soient soumises à 

leur tour, selon le proje·t·~- .. 'à .. la co-gestion: 

- un personnel de 1.000 travailleurs, 

- un compte annuel de frai.'s d .. '.exploitatiori ·de 75 ·millions DM, 

-.un chi:ffre: d'affair-es annu.el de_: 150 millions DM. 

(1) Voir· la .rubrique :"Vers une Europe sociale" de- la présente 
Note 
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Belgigue . 

D1.11:ée du tra.yail et ch8mage 

En juillet 1966, un acc'ord interprofessionnel de pro

grammation sociale était intervenu en Belgique. En contrepartie 

de différents avantages, les' organisations syndicales s'étaient 

engagées à ne pas demander, pendant 2 ans, de réductions de 

la durée du travail (1). Comme le terme de validfté de cet' 

accord approche, la esc a exprimé son intention de relancer 

~ette revendication, qui s'explique aussi par la nécessité de 

résorber le chômage. La FGTB a exprimé son accord sur cette 

position. 

Différentes objections ont été soulevées du côté 

patronal. On u fait remarquer, en premier lieu, qu'une réduction 

du ·temps de travail ne crée pas automatiquement des emplois 

nouveaux: cela ·est surtout dû au fait qùe les travailleurs ne 

sont pas inte·rchangeables; les chômeurs, d 1 autre part, sont le 

plus souvent des travailleurs sa.ns qualification. L'augmenta

tion du coût du travail qui s'ensuivrait serait, par ailleurs, 

de nature à compromettre l'expansion économique. 

France 

Recensement de la population 

Du 1er au 23 mars a eu lieu le recensement. de la popu

lation française. Effectué deux ans plus tôt que prévu, il 

d~it permettre d'éclairer différents aspects de la démographie 

française, qui sont à présent assez mal connus: il s'agit notam

ment du rapatriement des Français d'Algérie (dont l~ recensement 

de 1962 n'avait pas tenu coœpte) et de la situation de l'emploi. 

(1) Voir notre Note d'information XI-8, juillet-août 1966 

1086/68 f 



• 

a 

Lors du recensement ·de 1962, .on· a1Tai t constaté que, sur 

19 personnes qui se disaient en chômage, 10 seulement étaient 

~es aux bureaux de placement: d'où le recours à un coeffi-
. . ' -' 

oient 1, 9, par lequei.' .de.vait êt~e~ mult..i-p-i±-é··l·e ·nombre des de-

mandeurs d'emploi pour.obtenir finalement celui des chômeurs 

réels (1). 

Les. diffé~ente.s mesures p·rises· en :fav-eu-r .des seuls 

chô~eurs inscrits aux ~ureaux 4e_placeme~~ (2) ont probable

ment modifié la ài tu~.tion d~ 1962: il ... est donc opportun de . ' . ' ' .. '. 

calculer un nouveau coefficient qui donnera une idée plus_ exacte 

de la si tuat.i~n 'r.éelle de 1 remploi •. ; 

D'autres points impor~ant.s qui pourraient êt.re éclairés 

par le.recensement ,concèrnent le ~épeuplement des ~ampagnes et 

la mobilf té gé.ogra~hiq~~ de la population •. 
t • 'l •• 

du VIe PlaP:•: .. ,_ . •. • •• !· • ·•• 
'·,.,_··, ... · ·- '• 

! •' 

.GFDT .. ~t:.~YJe Plan .. 

l .·.· 

Là. CFDT a fait connaitre son opinion sur la procédure 

~ suivre pour la mise en place du VIe Plan, dont la préparation 

a é.~é. en~~é~ vo~~i. q,uelques mois. (3 ).. . , .. . , . 

- Elle· a demandé ·une pa:tti'c'ipa.'tion· a.cc·rue du ·Parlemént, 

du Conse~l ·. ~.co,nomiqua. ~t sociaol-~ ~t .d,ee ~?~.Pe,s: so~_i·a_?-?C' ~ .. 1' ~.ta-

barat ion mêm~ ,.d~s bp·ti9.n~ de P~~e .. du ;Pl~~ ~ -- 1
• 

(l) En utilisanl; ce 6o'efficient, on compt.ai t au 31·· 'd~êèfubre l968 
433.820 chômeurs. Le coefficient est utilisé dans le cadre 
d~ va Plan:. la ···è'of~ -··d~ a:~·~:r~~~-·è·4~~~ti~;:.~· d) ëûïj)f6I -~-~·:t·~~:f~ué·~ ·· .. ~: 

···à ~2,5 ·%··ae -la· population adtive,-· soi~~·590.QQO_ pe:x:-so~s. . . . .. 
environ. \ • -. --~ ' ' ... ~ \ f 

(2) Voir notre Note d'informa.tion·X!I"-8, juiilet-·septembré 1967 

(3) Voir :not ré Note d'information xtl,,:tt, · nove~bre-déce~bre ·1967 
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Pour le moment, un seul objectif prioritaire a été 

indiqué par la Confédération: il s'agit de la définition des 

moyens destinés à créer les conditions du plein emploi. 

Accord sur l'indemnisation du chômage partiel (1) 

Les négociations patronats-syndicats, entamées au niveau 

national suite à une invitation du premier ministre, ont abouti, 

le 22 février, à un accord sur l'indemnisation du chÔDage partiel. 

Un pas décisif avait été fra.nch.i lorsque le patronat 

avait accepté de donner à. la solution. envisagée la forme d'un 

accord national interprofessionnel, directement obligatoire 

pour toutes les branches: l'idée de la recommandation aux pro

fessions avait ainsi été écartée. 

Certaines bra~ches n'ont pas accepté cette procédure 

et se sont retirées de la. négociation: il s'agit, entre autres, 

de l'habillement, du bois, de la fourrure~ des.jeux ~t .jcuots. 

Ces industries occupent 600~~0-travailleuTs envi~on. 

Voici les points essentiels de l'accord: 

:Mn-9-.fi-cf.aires: tous les travailleurs visés par ·la légiSlation ........ _. ___________ .... 

·sur l' inder~nisation du chômage partiel (2), ayant une ancien

neté de trois mois au moins; 

Chômage indemnisable·: en cas d'horaire moyen inférieur, sur 
-~~~~~~~--~~-----~-~ 
d~ux quinzaines consécutives, à la durée légale du travail; 

t~~~-~~~~~~~~!~~~!~~:: 1,10 FF/heure à Paris et 1,05 FF/heure 
ailleurs, avec un maximum de 160 heures (3) par an 

Finanaement: à. la charge de c;haque entreprise • ........... __________ _.,_.,. 

(1) Voir nos Notes d'information XII-10 et 11, octobre-novembre et 
r ·: novambre-déaembre 1967 - î 

(2) Environ 5 millions de ,personnes 

(3) Les indemnités légale-s sont du même montant, avec un maximum 
de 320 heures/an 
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.. ... .. -· ' .. •' ... 

Seule--parmi- :tes _orga.nisa.t,i-on.a syndicales, la CFDT a. 

refusé de signer, voulant par là protester contra l'Axclnsion 

de certaines branches durement éprouvées par le ch8mage partiel. 

Italie 

Réforme· des pensions 

.... 
\. 

La réforme des pensions INPS, revendiquée par·les syndi

cats (iepuis. q~~lq'?-e~ .. ~oi~ (+), a. été. ;réa~ieé~ pt;t_r un,e loi. vo~ée 
' ' '. •• ' .. ' ' # •• - .. 

le 9: m~rs ,,. qui a repris ... le oontonu d ·~ a_~_ëoi·:a··lnt'èrvenü'"en'tr'e 

le. gouver~e~.ent et. le.s. P.~l~gati_ons syndical_~s réu~is .... au sein 

d'un •omi té ad hoc. Cet accord avait: ~~r 1~ _sl,l~ t~. été refusé par 

la CGIL, qui a organisé des grèves et des manifestations pour 

en obtenir la modiriëation·'~- · · 
,· 

.. ~.' 
Voici les points essentiels de la nouvelle loi qui 

prendra êrr et du 1er mai 'pro chain t 

-B~néficiaires·t .. tous les·· ·inscrits à 1 r INPS , (saur·· plusieurs. · ......... -. .. --_--......... 
cat~gàrie's :dlin<iipenda.n'ts,les: tràvaiiietirs d~ secte\(r 

électrique, du gaz et le personnel de certaines banques). 

Les travailleurs de l'agriculture sont visés par la loi, 

même si leurs cotisations sont restées inférieure·s· .. à :cell-es:, ... -.: .. ·: .... 

d,~s .au-tres branch~s;. -· ·- ' 

~~~!~!!!_~~~:~E~:!~!~~~· toute.s ·les. pensions. liquidées en vertu 

de la nou.velle loi aux-travailleurs ayant cotisé 40 ans sont 

é.gftl;ee- aux 6.5 %· .. de .1~ rét.ri butiQI?. b~te .des trois dernières 

années.. Si .. la. pen.sion est ~.iquidé e à qualqu' un n'ayant pas 
' ' ' ' ' ' 

40_ an~ d~_ ,~o~isation:,_elle., '3St. é.~_~le ~ l, 625 % de la._ .rétribu-

tion,· mul_t.iplié par le npmbz:e des années de cotisation .(2). , 

(1) ,Voir notre Note d' informati·on ·XII-11, novembre-décembre 1967 .. 
. ··o~-):·_·::r>ans le 'système antér{e~r-~ :;la .... pens~ori -~tait' cai6\li~.è uniqueme-nt 

sur la ·base des cotisàtionS versées: il s'ensu~vai.t, comme il 
ressort d'une enqu~te exécutée par l''rNPS, que ·pour 15 ans de 

cootisation, la pens'io:n ·ét .. a:lt égàle. à .;.0,:4 ·% de la derni'ere ré~• 
tribution et pour 40 ans à 40,8 % seulement. 
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~!~!~~-~~~-E!~~!2~~: les minima des pensions liquidées à 
60 ans sont fixés à 13.200 LIT par mois pour les travailleurs 

de l'agr~culture et~ 18.000_LIT po~r les au~res; 

!~~-~~-E~~~~!!~= 60ans pour les hommes et 55 pour les femmes. 
Le versement volontaire de contributions au-delà de ces limites 

est admis; 

Droit à travaillerr le versement des pensiG.ns liquidées à 

partir du 1er mai prochain sera. suspendu si le pensionné 

travaille (sauf aux aides agricoles). Les pensions liquidées 

avant cette date seront réduites dans ce, cas'· à. t-5.'606 LIT 

par mois; 

~~!!~!~~~-~~~~!~~~!~: ces pensions - auxquelles avaient 
droit ceux qui avaient cotis~ 35 ans même sans avoir, atteint 

l'âge de 'retraite- sont abolies à partir du ler mai.-Restent 

intacts les droits acquis; 

2~!!~~!!~~~~ les cotisations à charge de la production 

(entrepreneurs et travailleurs) s~ront augmentées de 1,65 %. 

On envisage pour 1970: (1) des réformes à ce système 

(notamment pour porter à 80 % de la dernière rétribution le mon

tant des pen~ions et pour relever l'âge.de,retraite"des fëmmes). 

Problèmes de 1 1 emEloi 

Une conférence nationale sur les·problèmes de l'emploi 

des femmes, organisée par le ministère du~budget et de la pro

grammation économique, a eu lieu à. Rome du 3 au 5 mars. 

Elle avait été préparée par une enquête visant à con

naître les opinions des partenaires sociaux sur les raisons du ' 

ba.s pourcentage de femmes dans la population active (2). a.-. sur 

l'évolution à prévoir en ce domaine. Tant du côté patronal que 

. 
(1) L_es plafonds salc.riaux en vigueur ppur les alloca.tions familiales 

(voir n_otre Note d' info:rmatioh xJ:rr:-1, décembre !967-janvier 1968) 
ont été prorogés ~ f~n 1970 · 

. (2) Voir notre Note d.1 information xri-11, novembre-,décembr.e -1"967 
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·du côté des syndicats· on: a.va.i t indiqué-; pour 1e premie:r .point·, . 

. :1e bas· ni veau .. dé- ·quaiifi'C~ation de .. la màin~ ~ oeu'\'"re: feminine, les 

tr~sformation~ structurelles de· la sociét'é-itàlienne, ·notamment 

J.'e d(3peuplement ·des carÎ!pagnes et ·1a propension· ·à favoriser les· 

hommes t'ant da.:ris les ·emhaùchà.ges que dans les· licenciements. 

·. Le".s· syndicats préyoy~.i~rl:t pouz: ,l 1_av_enir un plus. ha1,1t niveau 

: d_ 1 emploi. de~ femmef!.~ . 

'La conf~ renee de· Rome s '-est réfé:r.ee à ces .. conclusi·ons ·. 

et" 'à cèll és de là conférenc'e· triangulaire de' fév'ri er (1 ).: ·. 

1' eoploi des femmes pourra. augmenter dans le ·cadre d.'un d'éve-. · 

loppement général de l'emploi, rendu possible par l 1 expansio~ 

économique. Il faudra, néanmoins, éliminer des entraves spéoi-·, 

fiques à 1' emploi des travail.l~:uae~: cela se fera moyennant 

l'amélioration des services sociaux, tels que les cr~ches et 

les écoles maternell.es. et, plus à lon~ te.rmet llloyenna,.tlt f:1,upp~e.s-
sion de la. diff·~~-e~~-~-·-··d~~~ .. _i .. ! .. âg~···ci~ ... ~~t·r~it~,·· ··i'i i~éript.io.n · ··· 

·au budget général d·e .. 1 '-Etat ·des·- charges découlant· d.e., la protec

tion ·de' là ma tèrni té,- 1 'harmon-i-sa ti:on de:s )ho r-aites .-s:colaires 

et des horai-rès de travàil·, ... ètc. .~ .. . 

·•· ·Une récent:e -analyse de l·' Institut· nati·orial des s_t-a.ti-stiques 

permet .d 'appré:cier 1 févolution de 1' emploi· des femmes· entre· 

·1959 et 1967. Les effectifs ~a.u · t:r:avail.' ont. diminué globa.lam~~t · 

d'e 1.419.,000 uni téSl dans Ce nor"'.bre; les .-fer!!mes. rep.résent~nt. 

les 84 %. · :- . ., · 

.i ~. 1 

La CGT pour une politigue de la santé 

La CGT-LAV a tenu le 3 mars une conférence sur les 

problèmes d'une politique de la santé. 

( 1) Voir notre Note d'informa ti on XIII-2, jan vi er-févri'èr I9'68 
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Se basant sur la notion de "santé" établie pe,r l'Organi

sation mondiale de la santé (dtaprès laquelle la santé ne consiste 

pas unique.:-ùent en 1 'absence de maladies mais ré sul te d'une condi

tion globa.le de bien-être spirituel et matériel à. laquelle tous 

les hommes ont droit); les participants à la conférence ont adopté 

une résolution précisant les buts à atteindre dans ce domaine. 

La résolution insiste sur le développement de la médecine 

préventive, l'amélioration de l'équipemen~ hospitalier, la meilleu

re coordination des installations existantes, le contrôle de la 

·salubrité de l'ambiance naturelle et le réemploi approprié des 

travàilleurs handicapés. 

Pays-Bas 

Projets dans le domaine de la. législation sociale 

Les· activités du Conseil économique et social néerlandais 

nous donnent l'occasion de préciser l'aspect social de projets 

de lois déjà déposés devant le Parlement néerlandais. 

Conformément à des avis rendus par le Co~seil, le gouvernement 

a proposé d'allonger les délais de licenciement prévus pour les 

travailleurs d'un certain âge. Pour ceux qui ont atteint 45 ans, 

ces délais seraient allongés d'une semaine ·:par année ~ass~e au 

serV-ice de l'employeur à partir de leur 45e anniversaire; l'allon

gement pourrait être de 13 seEaines au maximum. En cas de faillite 

d'une entreprise, le gouvernenent néerlandais a proposé d'autre 

p~rt que le délai de licenciement de 6 semaines soit allongé 

au bénéfice des trave .. illeurs âgés de 45 à. 65 ans. 
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Fusion en vue pour d.~~ -~~-d~~~-~-i.ons, syndical es 

Le sy~dicat ca~holique des mineurs N.K.M.B. (32.000 
memores:) ···a--c· 'ëé1.ü1.:'d~s·- tra:v~ili"eii:fè· '!ifdiïé:trieli· tt·st. Wi11ibrordus" 

(48.000 membres) ont décidé d.e fusionner d'ici ·q_uel·que···t·èmps. 

Leurs organism-es directeurs· viennent de· former une 

r~d.ératicn t~ansi toire ·ouverte; à ·tout· autre· syndicat acquis à 

1 ''idée d'une. fusion> ul t'érieure' (1). 

·, ' . ' ~ 

', :!''i 

i··. . -l _;_: . ~ . 

... - . 

. .. -~. : ~ 

..... · ... ' 

~ 0 o L': •' . . ~ ... ~· 

~.. ' '( ' ... ,. 

. ·. :, 

____________ ............. _. -~-· ·--···-·· .... --·_....· ... · ·+· ..... ,.,. .. ·'·· "#o• ........ 1., ~,.y, ........... , .... '·èl•'•'"···- ., .. ,. ·~ • ., .. 

(1) ·Le ·ncim· ·en ~ét i "St±bhting 'Fedêratiê van ··katholieke .. ·~we:i-kneui.ers
orga.nisaties in industri~le bedrijven". 
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C H A R B 0 N N A G E S 

Allemagne ·(R.F. L 

Nouveaux pourpa!!ers ~~vue de la constitution d'une société 

].;.nigue dans la Ruhr 

De nouveaux entretiens multilatéraux ont eu lieu à Bonn, 

le 1er mars, sous .la présidence du ministre. fédéral ·des affaires 

économiques pour discute~ des perspectives :d'assainissement de 

l'industrie houillère allemande. Y ont participé des représen

tants du gouvernement de Rhénanie-du-Nord/Westphalie, des proprié

taires de charbonnages de la Ruhr et du comité directeur du syn

dicat "IG Bergbau-Energie", dont la position de refus à l'égard 

d.es propositions du "Rheinsta.hlkreis" avait auparavant été rendue 

publique (1). 

D 1 apr~s un communiqué officiel, un accord a pu se faire 

aur la conception selon laquelle la solution la mieux appropriée 

résiderait dans la constitution d'une société charbonnière unique 

dans la Ruhr. Deux groupes de travail tripartites sont institués 

pour régler en commun les questions encore ouvertes. 

Le premier de ceux-ci s'est réuni le 11 mars sous la 

présidence du secrétaire d'Etat, M. Arndt, pour s'occuper des 

garanties à oo:ttroyer par le gouvernement à. la société unique, des 

centrales thermiques, des habitations sociales de mineurs et du 

patrimoine foncier des charbonnages. 

Le second groupe, dont la date de réunion ntest pas encore 

connue, traitera sous la présidence du ministre fédéral des pro

blèmes liés, dans l'actuel contexte, au maintien de la co-gestion 

des travailleurs. 

(1) Voir notre Note d'information XIII-·2,. janvier-février 1968 
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Prise de position de l'association patronale 

·-
En conclusion d'une séance de travail consacrée à l'as-

sainissement charbonnie~, l'association patronale de la Ruhr a 

déclaré, le 5 mars, à. Essen, "que la création sur base volontaire 

d 1une société mini~re unique représente la solution la plus ra

pide, la plus durable et la plus économique au problème de 

l'adaptation des charbonnages". 

Cette prise de position a été communiquée sur le champ 

par télex à la commission économique du Bundestag qui se réunis

sait le 6 mars à Berlin pour débattre du projet de loi sur 

l'assainissement (1). 

Annonce de la fermeture de la cokerie "Ca.rolinenglück" 

Le personnel de la cokerie "Carolinenglückn, à Bochum, 

a été informé de la fermeture de l'entreprise à la date du 

30 juin 1968. 

La direction s'efforcera de trouver un réemploi aux 

270 travailleurs de la coke.rie, laquelle appartient en co1;1imun 

à la. "Rheinelbe Bergbau AG" (GBAG) et aux "Friedrich Krupp 

Hüttenwerke AG". 

(1) Voir notre Note d'information XII-11, novembre-décembre 1967 
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Le comité directeur du s:rndicat "IG D~rrgb.a.u-EneTgi-~' 

a dé ci dé le 28 féYj.":Î:€;\1.!-.. -d.A; .d;.én_?-:.n,-.·!?·1:, p.ouJ.· JE} 31 ms..i 1968 1 eS 
. " ~ . . ~ . 

conventions de sa1HirBs et de traitoments gui régissent. les 

rarrp.orts co-llectifs' dr:ns 1es be·ssiris houiller.s de Ruhr, Sarre, 

Aix-la-Ch~p~lle: et ·Bas~e~ba~~. .-~-· 

Les .conventions actuelles~ sont en 'viguen.r <1e1iuis le 
,, 1 ' 

1er juin 1966 et ont comporté des mlg-~1enfa.tions de 4 ~~ des 
1 •• . . 

rémunérations nominales et de 2. ~~es av~ntages accesso~res (1) • .. , 
_Le minist0rc féd.6.~·a1 .. d_9.-t:; a:ff.aj :r·(-.:,.s éc-onomiques a fait 

savoir le ler c~rs qu'on ne peut pas ·co~pte~ sur un renouvelle

m8nt de la subvention étatique Ç,Ui a p~rrŒis ~e financer, à. 

concuTrence de lLiO mi Jli.nns 1!1\T, J RS 3.u(fmr;ntr:.tions sala.ri2.les 

décidées en 19C.6. 

•• ·~ 't •1'1 •• ' 

13el;;z:iau8 

Gr~ve aux CharbonnagPS de W~ristAr (Li~1e) 

Deux cent soixante mineurs du si~ge José des Charbon-

nages de W~riste~ (Li~ge), dont la fermeture· est prévuG pour 

• 

juin 1969 (2), se sont mis en gr~ve le 21 f~vrier pour protester 

contre les travaux de démantèlement de certains ché:,ntiürs, qui 

auraient pu conduire à. une réduction progressive de 1' exploitation. 

Un accord avae la direction est intervenu le jour mê:1e. 

(l) Voir nos Notes d'information XI-5, 6 et s, mai h juillet 1966 
• •~• " • ... .... r ~ 

( 2) Voir notre Ho te d 1 infornation .. ·xrl:'..:.'e ;·· jui'l'fe·t~;Ù:;·pteiao:r·e 1967 
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France 

Deuxième phase. de la "procédu;r:e Toutéett (~) 

Le 7. mars, ~pr~s des entretiens entre· les syndicats- et 

le ministre de tutelle des" différ·entes entreprises nationalisées, 

le gouvernement; a· axrêté les- pource~tages d'augmentation de la 

masse salariale du ·secteur publio. Pour les Charbonnages de 

·France, ia progression .salari:ale se_r~, en 1968, de -5,60 .%. 

L taugmeritation réelle dépassera· sans doute 1es. 6 ojo,_ 
. . 

comme les autres années, mais elle ne sera- pas de nature ·à · 

satisfaire les revendications syndica1·ea a toutes les fédérations 

ont manifesté leur désaccord et des grèves de protestation sont 

envisagées par la CGT. 

On estime que 1~ ---~·~at ·a.u: tr.a:vàfl.· d·arù3 .:.les" ·eht-:rapr:i:ses -· 

nationalisées - èn y incluant la hausse des: pensions - augmen

tera de 1 milliard de FF en 1968. 

Jours chômés et manifesta_tions 

. 
Les 18 et 30 mars ont été déclarés jours chômés par les 

Houillères du Ba.ssin de Blanzy (Saône et Loire); le 19 février 

a été chômé dans le Nord/Pas-de-Calais, où le travail a. également 

été arrêté le 18 mars. 

Le 11 mars, des manifestations ont eu lieu dans tous les 

centres de ce bassin. Les mineurs réclamaient la sauvegarde 

de l'emploi. 

(1) Voir notre Note d'information XII-2; janvier-février 19~ 
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Pnys-Bas 

Frojet de reconversion au Limbourg 
' 

Un accord total s'est fait jour entre le gouvernement 

provincial d Limbourg et la direction de la S.A. "Oranje 

Nassaumijnentt quant à la coneession demandée par cette entre

prisa pour exploiter les sables argentifères dans un terra.in de 

100 ha pris sur la lande de Brunssum. 

O'utre l•extra.ction, ·l!entreprise a. l'intention d'assurer 

sur place le traitement des sables grâce à. une usine qui fournira 

du travail à quelque 80 anciens mineurs. Les sables argentifères 

traités pourront trouver àes debouchés dans l'industrie de verre 

et, sous forme de poudre de quartz, da.ns la fabrication de tubes 

cathodiques de TV aux USA. 

Hausse de rémunération pour les mineurs 

Au cours de sa dernière réuni·on~ le. Conseil . de 1 'industrie 

minière a examiné les mesures à prendre, pour la période du 

1er avril 1968 au 1er avril 1969, afin d'améliorer les conditions 

de travail du personnel. 

Il a décidé de relever les salaires et traitements de 5% 
~ partir du 1er avril prochain. 
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~- ·~--·------ --·- ............. 
France ·· 

Accord aur.les:réfuunéra;tions en·Lorra$ne (1) ••• 

Le protocole d'accord résultant des négociations sur 

les salaires qui ~e sont déroulées au début de l'année entre 
... • • ~. ~ • ~ ... • ~ J t .. • .. • 

les par.t~na.i_res sociaux ~e la sidérurgie lorraine a é'té signé 
. . 

le.l9 fé:v-rier par les syndicats 'FO,· CFDiJ.' et ·cGc. La CGT a donné 

son accord le 7 mars • 

... --. Suite à ~et ·accord~ les_ ressources garant_ies (c~-~.d. ·'les 

salaires horq.ires minima des diff~rentes_çatégories) de tous 

lés ouvriers âgé~ au moins _de 18 e.ns. se_ro~t ·a.u~entées ·a~ 1968 

de 12, 3,. %; ·.-au 1er __ juil~,.et proch~in, elle~ varieront èntre un mini-.. . ' .' . ' . ,. 

mum de 2,71 FF/heure (pour les manoeuvres ordinaires MO) èt un 

maxi_mum __ de 4,10 FF/he';l~e: (pour. ·la 3e catf)gorie des ouvriers pro-

fessionne~s "P3") _. ~ 

~ar p.e. mêm,e -accord, .il __ a. été .décidé de rel'ever de· 4 % . .... .. ' .. . . ' . 

les_r~s~o~~ces, mensuelles garanties des collaborateurs (c.à.d. 

;te.s_ -~ppointements mensuels ·au-dessous. ·d·esquel·s···-un collaborateur 

à·:~ -indice hi~rarchi,qU:e. donri'é ne. saurait être rétribué). A c·et 
·'. ·- .. . . . . ., 1 . :· . . .•• .;,. . • • . . • . ' • 

effet, l'accord fixe 'à. 3,80 FF, ?1. oomptèr du.ler janvier ·1968 

et-: à ··3,84 :Fri ·à compter du Ier jui.ll.et 19_69,_, _la v;l~.ur du point 

. seriant: à ~alc.ùier bêEi 'rEH:lSOUroes mensuelles garanties· (leur. 
• ..1 • ... • 

.. 'm6ntant' s'obtient·en multipliant la valeur du point p~r l'indice 
~ ' ••• 1 '. • • 

hiérarchique de l'intéressé). 

Les rémunérations mensuelles m~n~ma garanties varieront, 

après .1} augmen~ati~~ -~-~--.··j_uii\ë_t·, ·~ént're -- 4·74,61· F;F ·(pour··I-•indice 

. hié~archiqU.e- 120) ·a~· l.-344 FF .(po~ i-;indice.: ·3.5o) ~- ·.· - · ' · · 
'. -~ ' : - . " . . ~ : . ) ... ' .. ' 

1 . 

. '· ..... i• ·':...' \ 
l. ,; 

' ,,1 :, 
: ' ' :. • • '(' ' , 1 '\ ~: • ' ., •• ' '·· 

(1) Voir notre Note d'information XIII'-l,décembre 1967-janvier 1968 
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Par ailleurs, .le~ Chambr·e. syndi.~'lle patronale a. recommandé 

à ses membres de relever les rém.unérations réelles des ouvriers 

et des collaborateurs de la sidérurgie de l'Est de 2% à compter 

du 1er janvier et· de 1 %. à compter. du ... l~;r. j:!l~.lle~. ~Q68 (~) ~ .. 

••• et dans le Nord 

Le 2 .fé.vrier, la Chambre syndicale de la sidérurgie du 

Nord (Valenciennes) a signé un accord avec la CGT et la CFDT sur 

un nouveau b~r~me de salaires; les ressources garanties varieront 

désormais suivant la catégorie de 2;57 FF à 3,97 FF/heure. Le 

syndicat FO, qui avait d'abord réservé sa réponse, a finalement 

refusé de signer •. La CFTC n'avait pas été admise aux discussions, 

l'inspecteur du travail contestant sa représentativité. ' 

Le 19 février, un accord est intervenu sur la détermina

tion du point des collaborateurs, porté à 3,45.FF à partir du 

l·er janvier, et à 3,.52 FF à partir du 1er juillet 1968. Les syn

dicats FO, CGC et CFDT l'ont ~igné •. La. CGT a refusé de le faire. 

Les barèmes applicables ~ partir de juillet 1968 reflètent, 

tant pour les ouvriers que pour les employés, une augmen.tation 

d 1 environ 6 % par rapport à la .si tua.t.ion existant en ,juille~ 1967. 

La délégat'ion ·patronale s'est déclarée disposée à demander 

aux usines de relever les salaires horaires réels .de 4, 5 .à ·6,.5 

centimes (FF), suivant lès catégories 1 à compter du l.er janvier 1968. 

-1' • ' ' 

(1) Les rémunérations réelles.correspondent aux salaires horaires 
et aux à.ppointements m·ensuels effectivement perçu.s par les 
ouvriers et les collaborateurs; elles peuvent, contrairement 
aux garanties de ressources, varier d'un individu à l'autre 
à l'intérieur d'une même catégorie, et 1\oivent,. bien entendu,., 
être au minimum égales à la garantie de ressources telle 
qu'elle est fixée dans les bar~mes pour chaque catégorie. 
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Gr~ve ·à Villerupt 

·· · Une gr~ve de. duré.e. ind~t.erniinée a· ét.é ·déclenchée par le 

personnel d·e 1 'usine de Villerupt (M4& M.) ae ·la socié't··é des 

Fonderies de Pont-à--Mousson, en rëaction à la publication d'une 

première_list~. d~ ~u~at~~ns établie en vue d~ la fermeture de 

l'usine (1). 

Une manit'es·tation de mas.se a été envïsagée pour le 16 

mars t .elle vise· ·h a.tti'rer 1 'attention des pouvo-irs· publics et 

à -obtenir le report de· la· ferm-eture~ 'jusqu •·au moment où-· de' nouveaux 

emplois. seront créés .à Villerupt m~me. · 

Pays J3as 

Tour d'horizon SYpdical chez les métaîlurgistes 

Au cours d'une réunion des dirigeants du syndicat catho

lique des métallos "St. Eloy", le président de cet organisme 

a procédé le 28 février dernier à un tour d'horizon des problèmes 

actuels en les rangeant sous cinq rubriques 

E~!!!!~~~:~~!i~!~!~ .. a ~·a:ëa ... do~t~s· ènt·-~·t)·-·énlis quant au degré 

réel de liberté dont jouira-ient· dans la pratique les parte

naires sociaux depuis le changement officiel de politique 

introduit par le gouvernement néerlandais le 1er janvier 1968; 

conventions pluri-annuelles a elles ont pu être appliquées 
~~~~-~--~----~-~-~---~~~--~ 

jusqu'à présent sans difficultés, mais le renouvellement, au 

1er avril prochain, de la convention pour les travailleurs 

du groupe Philips paraît susciter des craintes prématurées 

du côté gouvernemental; 

(1) prévue pour le 1er octobre prochaint Voir notre Note d'infor
mation XII-8, juillet-septembre 1967 
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le haut niveau de chômage 

est &ncore trop souvent attribué à des causes co-njoncturelles, 

alors que des facteurs structurels agissent ·en profondeur 

depuis des années; il faudra autre chose qu'une. poli"tiquQ 

de "laissez-faire" en matière d 1 emploi pour combattre, par 

exemple, les effets de 1 1 a.ut?matisation; 

influence auprès des autorités européennes : les travail-
~---~---~--~--~--~------~-----~----~-~~---
leurs devront lutter pour conserver au niveau européen les 

conquêtes déjà acquises au niveau national, voire ·au nivea.u 

européen sectoriel (dans la CECA); ils devront continuer 

à. réclamer de 1 'Exécutif européen unifié la pratique ·d'Un. 

dialogue constant sur les problèmes de politique sidérur

gique, d'investissements, de fusions et concentrations 

d'entreprises et, bien entendu, de politique sociale au 

niveau communautaire; en fait, les rapports entre syndicats 

et autorités européennes sont progressivement devenus moins 

confiants depuis 1966. 
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